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UN GRAND SERVITEUR DE SAINTE ANNE.

MONSEIGNEUR DE LAVAL DIýOLARfi' VfiNILA.BLE.

Nous ne croyons pas pouvroir annoncer plus conve-
nablement à nos lecteurs l'heureuse nouvelle de l'intro-
duction. de la cause de canonisation de Mgr de Laval,
premier évêque de Québec, qu'en publiant le mandement
de Son E£m. le Cardinal Taschereau, archevêque de Québiec,
portant à la connaissance des fidèles de son diocèse le
décret de la Sacrée Congrégation des Rites- sur la Cause
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de Békdificat'io,- et~ de ecoslwcu vietb servi-
teu'i' de Diezi, Frainois de j14 11 niIwec-L/'lwemier
fréque <leQnl.

MAN DEi )ENT

ELZEFAit ALEXANDIR, TASCIuEuEAU, Curdinal Prêtre
de la Sainte-Egylise Roinaine du titre de Sainte Marie de
la victoire par la grâce de "Dieu et du Siý,g)e Apostolique,
Archevêque de Québec.

Ait clergd Séculii, et à tous les Fidèles de l'Aiechi-
dliocéqe de Quebec Salut et Bdréclictig?2, en iiotre

Nos Très Chers Fi-ères.

Nous veiion.s vous annoncer une nouvelle qui remi-
plira vos âmes de la plus vive allégresse et vos coeurs des
sentiments de la plus douce et la plus entière confiance
la cause de la béatification et canonisation de Mgr François
(lé Mýoutmorencey-Lava,ýl, premier évêque de Q uèbec, vient
d'être introduite eii cour de Rome ; c'est-à-dire, qu'à la
suite d'un procès épiscopal, fait avec grand soin, sur la
.réputation de sa intet(,- laissée par ce grand évêque, fonda-
teur du i>oire é,,liDe ; Ci la suite de Yeude aptr)cfoiirie de
ce tic(iieu trvil l)ar les membres de la Sacrée-Cn
*gýr'gatioti dec Bites ; et s niombreuses lettres postlkatoires
adï.ss'es au SantSèg ar l'élite (le notre société ecclé-
siai3tique et civile ; des 1.'laidoycrs hiabiles de l'avocat de
cette cause, Monlsieur J. B. Milnetti, et les instances du
zélé postulateur, Monsieur l'abbé F.-X Cazenave, les
émuineiltissimes Cardinaux ont émis l'opinion qu'il impor-
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tait à la, gloire de Dieu et là l'honneur de 1lEglise d'étudier
la vie, les oeuvres et les vertus de ci- graud serviteur de
Pieu, de cet apôtre hiéroïque qui a donné au Canada le
spectacle des grandes vertus et decs mérites qui ont distin-
gué les plus saints prélats qune l'Egli..e honore.

Cette décision de la Cong(régationi des Blites a, été
rendue le 2Ô août de la p~résente année; et le 24 septembre
dernier le Saint-Pèie l'a. iatiliéc et a ordonné qu'on émit
le décret de l'introéiuction. (le la cause de Mgr de Laval,
honorant ainsi ce grand évêque et serviteur de Dieu du
titre de Vénérable.

Vous comprenez, No)s Tt-ès Cl ers Frères, l'inipor-
tance de cette premnière, dlémarc de Sa Saititeté êt la con-
fiance dulit elle doit nois remplir, de voir un jour le fon-
dateur de notre 'glise honoré d'une manière éclatante
par la Sainte 0gie Vénérable Mgcr de Laval, vous
avez laisé à vo.sscsus l'exemple de toutes les vertus

qui dshuetlssaints :vous auvez eii la charité d'un
Vincent deé 1aiid pour les pauv'res enfants des bois, le

'le d'n Thtîribe pour l'organisation et le développement
du vaste territoire qui forinait alors votre diocèse; l.
miséricorde rd'un Thoimats de Villeneuve envers les pauvres,
et dans un siècle où 1leàEgiise de notre patrie tendait à

s loigner &i centre de la catholicité,vu ve npu
R~ome ce respect, c2.tte filialeoésac et cet amour qui
distinguait BaîtCalslorromiée_ý d-ins L'administration
de son église de ML\ilanii Héritier de ha charge de -votre
église et du trône que vous a vez CL i grandement illustré,
qui pourra dlire le bonheur que nous éprouvons de vous
proclamier Vénérable, en face dle toute 'Egrlise canadienne
au~ nom du Saint-Siège!

Avant tout, dit l'apôtre Saint Patul, " lo?bizelbi-4 qui
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l'Wnneur est d. ; cui honorenoreorem." (a) La jus-
tice en effet, veut que tout ce qui porte le sceau de la
grandeur et la peifection, obtienne le tribut du respect, de
l'admiration et de la louange ; et quand cette grandeur,
cette perfection, empreiites d'un caractère surnaturel,
s'élèvent jusq'au degré de sainteté héroïque, alors l'honi-
mage, lorsque lEglise le permet, prend les proportions
d'un culte. Quelle vie mérite plus ce tribut que celle de
Mgr de Laval ? Issu d'une famille des plus grandes de
France, doué des plus belles qualité de l'esprit et du
ceur, héritier d'un grand nom, à la tête d'une fortune en-
viable, le monde n'a pas dû manquer de lui prodiguer ses
caresses et de faire briller à ses yeux l'éclat d'un avenir
éblouissant.

Plus forte que la voix du monde, celle de Dieu parle
de bonne heure et plus efficacement à son cœur. Il conçut
dès lors le fervent et sincère désir de se consacrer à Dieu.
Comme Saint-Laurent Justinien au moment d'entre' dans
l'état ecclésiastique, il vit d'un côté ses parents qui lui
étaient chers, des amis qu'il aimait, les richesse3 et les plai-
sirs du monde; de l'autre, la croix du Sauveur, la pau-
vreté, l'exil, les privations et les épaeuves de toutes sortes.
Et debout devant la croix de son Dieu, il se dit à lui-
même: c'est maintenant,-ô mon âme, qu'il te faut choisir
entre Dieu et le monde. Auras-tu le courage d'embrasser la
croix et de tout sacrifier pour le Seigneur ton Dieu? Oui,
répondit-il ; puis, se tournant vers la croix : O croix, ajouta-
il, tu seras mon unique trésor et mon unique partage pour
toujours! Dans cet acte d'abnégation s'est trouvé le germe
de toute la perfection qui a brillé dans la vie de l'illustre
et vénérable Mgr -de Laval.

(a) Rom. XIII, 7.
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Les études particulières que nous avons faites de sa vie,
dans les archives de notre Séminaire, et surtout la lecture
attentive de l'estimable ouvrage " Vie de Mgr de Laval"
que vient de publier un prêtre de notre diocèse, Nous ont
dévoilé les hantes vertus de sa jeunesse et la perfection
qui signalait déjà les premières années de son sacerdoce.
Quoi de plus beau, de plus touchant que sa vocation à
devenir l'apôtre de la Nonvelle France! En lisant les
belles pages qui nous racontent son élection comme vicaire
apostolique de ce nouveau pays, Nous Nous sommes
rappelé la vocation d'Abrahami. Comme le père des
croyants, il a dû sortir de son pays et de sa parent,6; il
lui a fallu quitter la maison de qs pères et venir en une
terre étrangère que Dieu lui :.ontrait. Pour récompenser
tant de sacrifices faits si généreusement, Dieu a fécondé
son œuvre; il a fait sortir de lui un grand peuple qui
aujourd'hui par sa foi, sa religion, sa piété, attire les
regards de toute l'Eglise. Au delà de quatre-vingts diocèses
ont été formés du patrimoine qu'il reçut en partage, et
partout l'Eglise catholique y est vénérée et respectée. Oui,
vraiment, Dieu a béni et fécondé son ouvre et voilà
maintenant que l'Eglise s'apprête à rendre son nom célèbre
parmi les nations, et magnificabo nomen tuum (1). Si,
comme autrefois les apôtres, il a pu dire souvent au Divin
Maître: Reliquimus omnia et secuti sumus te, quid erit
nobis: J'ai tout laissé pour vous, d mon Dieu, que me
me donnerez-vous en retour (2) : comme eux aussi il
entendra, nous en avons la douce confiance, la parole coù-
sulante de Jésus-Christ: Vous qui avez tout quitté pour
moi, je vous placerai sur les trônes (3). En effet voilà le

1. Gen. XII. 2
2. Matt. XIX. 27.
3. Ibid 28.
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premier degré de. ce ti'nn déjà élevé par l'Eglise qui se

prépare à ses mérites, à reconnaitre ses insignes vertus!
Quelle ne doit pas être notre joie, Nos Très Chers Frères,
et les transports de notre allégresse î Avec quelle confiance
et quelle instance à la fois dev'ns--nous demander à Dieu
de gloriaer sur cette terre son guand serviteur, afia qu'il
manifeste ainsi une fois de plus combien il est admirable
dans ses saints. Sans dout* il -est strictement défendu
d'honorer d'un culte public (les saints personnages que
l'Eglise n'a pas encore canonisés ; mais ce qui nous est
permis, c'est d'avoir confiance en ce grand serviteur de
Dieu, Mgr de Laval, et de lui témoigner cette confiance
en le priant, en notre particulier, de neus obtenir les
glces dont nous avons tant besoin, et de manifester ainsi
sa puissante intercession auprès de Dieu.

Notre confiance se trouve aujourd'hui appuyée non
seulement sur la renommée de sainteté qu'il a laissée,
mais aussi sur la démarche très grave que vient de faire
la.Saint-Siège ; démarche qui nous lierniet d'espérer que
le Canada comptura un jour son premier évêque parmi
ceux que l'Eglise honore, vénre et propose comme mo-
dèles à tous les pasteis de l'univers catholique. Tous
tant que nous sommes, efforçons-nous de répandre autour
tour de nous la confiance en l'illustre et vénérable Mgr de
Laval, demandons lui des faveurs, et prions Dieu de glo-
rifier au plustôt, sur cette terre, son fidèle serviteur. Les
faveurs signalées que nous obtiendrons, avanceront puis-
samment la cause de sa béatification, et vous ne devrez
pas manquer d'en informer les autorités ecclésiastiques
oui tiendront sur ces faits l'enquête canonique prescrite
par l'Eglise.

Vous le comprenez facilement, Nos Très Chers
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F1 èr s, pour arriver au but que nous nous proposons, il
il fiudra encourir les frais nécessités par le travail des
c ancelleries romaines. Or, ce travail un (les plus impor-
tants et. des plus consciencieux que l'Eglise ait à faire,
emploie plusieurs ecclésiastiques et laïques distingués par
1i ur science et leur vie à l'accomplissement de ce
devoir et qui aussi ont droit d'en attendre leur subsis-
tance. Déjà, le Séminaire de Québec, qui nous seconde
toujours si généreusement dans les ceuvres de notre ad-
ministration épiscopale, a dépensé un fort montant pour

..renentrer les dépenses nécessaires, encourués jusqu'ici
l our conduire.la cause de béatification du Vénérable Mgr
de Laval au point où elle est présentement. Il nous reste
cncore un. travail long et dispendieux à faire et nous àvons
confiance en votre générosité, dont nous avons tant de
fois éprouvé les effets, pour nous aider à promouvoir une
cause qui doit nous être chère- Nous comptons que tous
les fidèles de ce diocèse et même du pays entier tiendront
à prendre part, par leurs aumônes, aux travaux qui sont
récessaire pour faire reconnaître d'une manière officielle

ar l'Eglise, la sainteté de Ie vie du premier évêque de
Québec. A cet effet nous avons résolu d'ordonner une
quête dans toutes les églises de ce diocèse pour couvrir
les dépenses encourues dans cette cause de béatification
qui intéresse au plus haut point l'honneur et la gloire de
1 E.lise canadienne tout entière.

Cette quêteý se fera le premier dimànche après la
lecture de ce mandement et nous sommes assurés que
MM. les curés la recommanderont chaleureusement à
leurs fidèles.

A la suite de la messe de ce demanche on chantera
le Te Deuwi.
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O bienheureuse et Sainte Famille de Jésus, Marie,
Joseph qui avez été l'objet d'une si tendre dévotion de la
part du Vénérable Mgr de Laval, vous qu'il a constitué la
protectrice de son Séminaire et de toutes les familles de
son diocèse, c'est à votre puissante sollicitude que nous
confions le succès de la cause de sa béatification, afin qu'il
nous soit permis un jour d'honorer celui qui a si puis.
samment contribué à répandre votre culte et à faire imiter
Vos vertus.

Sous le présent mandement ainsi que la traduction
du décret de l'introduction de la cause, lu et publié au
prône de toutes les églises ou chapelles paroissiales et
autres où se font les offices publics et en chapitre dans les
communautés, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'ar-
chidiocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le six
novembre, mil huit cent quatre vingt-dix.

E.-A. CARD. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.

Par son Eminence.

B.-PH. GARNEAU, Ptre.

Secrétaire.
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y('i aduction)

DÉCORET

Gaitse de béattification- et de canzonisation dli -vdnerable
ser-viteuw de Dieb

FRAUsÇOIS DE MONTMORENGY LAVAL

Premier évêqite de Qitébec

SUR L&. QUESTION

S'ilfaut sigizer la conr-nissioz d'Iitioduction de la
cause danis le cas peetet âè Pl'etet donit il S'agit ?

Issu d'une illustre famille du diocèse de Ohartres,
François de Montmorency-Laval, cédant à l'ardent amour
dont il brûlait pour les âmnes, après avoir renoncé aux
avan~tages et aux plaisirs que lui offrait sit patrie, entre-
prit un long voyage par de là les -mers, et se rendif dans
l'Amérique septentrionale 1 Our y répandre les lumières
de l'Evangile, et rendre aux habitants de ces contrées,
depuis longtemps captifs sous l'empire des ténèbres, la
liberté des enfants de Dieu. Dans l'accomplissemient de
cette mission, que l'autorité légitime lui avait confiée, à
quels travaux ne se livrait-il pas, quels dangers ne dût-il
pas affronter, et cela pendant cinquante anniées consécui-
tives de sa vie ! Après avoir conivtrti à la foi chrétienne
les peuplades de ce pays, qu'on appelle fa Nouvellè-
France, il eut le bonheur de jeter les fondements de l'E-
àlise canadienne, et ce fût lui, aussi, que le Saint-Siège,
reconnaissaii ses mérites, désigna pour en être le premier
évêque. IRichie de toutes les grâces dont le ciel l'avait
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comblé, il rendit le dernier soupir en l'année 1708, âgi de
plus de quatre. vingts ans, et laissant après lui la réputa-
tion d'un grand saint.

Cette réputation de sainteté, appuyée, dans la suite,
de prodiges que l'on disait accomplis par Dieu, grâce à
son intercession, bien loin de s'éclipser, s'est conservée
dans tout son éclat jusqu'aux temps actuels. Aussi l'Au-
torité Ordinaire du lieu crit enfin le temps venu de pro-
céder à un examen touchant la sainteté, la vie et les
vertus et les miracles de Mgr de Laval. Cet examen
terminé, on le soumit à la Sacrée Congrégation des Rites,
et-Notre Saint Père le Pape Léon XIII voulut bien per-
mettre qu'on agitât, dans la Congrégation Ordinaire des
Rites Sacrés, saus l'intervention et le vote des Consul-
teurs, la question de la signature de la commission pour
l'introduction de la cause du dit serviteur de Dieu, bien
que les dix années à partir du jour de la présentation du
procès d'information devant la congrégation ne fussent
pas encore expirée., et qu'on n'eût pas encore examiné
les écrits du serviteur de Dieu.

En conséquence et sur les instances du R. P. Fran-
gois-Xavier Cazenave, procureur-général du séminaire des
Missions Etrangères à Paris, et Postulateur dans cette
cause, l'Em. et Rme. Seigneur Cardinal Lucide Maria
Parocchi, évêque d'Albauo, considérant les lettres postu-
latoires de plusieurs Vénérables Prélats, et d'un grand
nombre d'autres personnages marquant tant dans l'ordre
civil que dans l'ordre ecclésiastique, proposa, dans une
assemblée ordinaire de la Sacrée-Congrégation des Rites,
tenue au Vatican le jour mentionné plus bas, la discus-
sion de la question suivante, savoir: Faut-il signer la
Conmission d'introduction de la cause dans le cas
présent, à l'effet dont il s'agit ?
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Et la même Sacrée-Congrégation ayant bien., pesé,
après avoir entendu et lu les remarques du R. P. D. Au-
gustin Caprara, Promoteur de la Sainte Foi, crut devoir
répondre: Affirmativemeut, ou il faut signer la Con-
mission, si c'est le bon plaisir du Saint Père. Vingt-
troisième jour d'août 1890.

Sur quoi, le soussigné, Cardinal Préfet de la Sacrée
Congrégation, ayant fait rapport à Notre Très Saint Père
le Pape Léo X III, Sa Sainteté, le 24 septembre de la même
année, ratifia et confirma la décision de la Sacrée Qongré-
gation, et signa de sa propre main la Commission de
l'Instruction de la cause du Vénérable serviteur de Dieu,
François de Montmorency-Laval.

L. t S.
C. CARD. ALOISI-MvTASELLA,

Préfet, S. C. R.

VINCENT Nussr,
Secrétaire, S. C. R.

Changements ecclésiastiques du diocèse de
Rimouski pour l'année 1890.

M. F. X. Dumais de la cure de St François-Xavier
au vicariat de l'Ile Verte.

M. Joseph Dubé de la cure de St Moïse à celle du
Mont Louis.

M. Ph. C. Côté de la cure de St Benoit-Labre à celle
de St Charles de Caplan.

M. P. C. Saindon, de la cure de St Maxime du Mont-
Louis à celle de St Norbert du Cap-Chat.
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M. A. P. l3érub6 de la cure de Cascapédiac à celle de
St François-Xavier et de St Hubert.

M. Octave Drapeau de la cure de St Charles de
Caplan à celle de St Jean l'Evangéliste.

M. Léon flauteuil de la cure du Cap Chat à celle de
St Benoit-Labre.

M. F. Gauthier de la mission de St Edouard deg
Méchins à la cure de St Albert de Gaspé.

M. P. Beaulieu du vicariat de St- Octave de Métis à
la cure de St Godefroi.

M. G. Gagnon du vicariat de Matane à la mission
de St Luc.

M. Th. Smith de la cure de St Godefroi à la mission
de Ste Anne de Ristigouche.

M. C. W. Cullen à la cure de Cascapédiac.
M. P. Fortier à la mission des Méchinis.
M. Pierre Chouiinard du vicatriat, de l'Ile Verte à la*

cure de St-Moïse.
M. J. Eurgène Pelletier du vicariat de- la Grande

Rivière à la cure de St Jozeph de l'Ause aux Giriffonis.
M. Ilfranc St Latirent est nomméS assistant-secrétaire

de l'évêché.
Mgr Clis Guay, protouotaire apostolique-, wd instc-tr,

se retire du ministère.
M. David Lebe'l, junior, vicaire dle Carleton), a ob'tenu

un' congé de huit mnois pour réètablir sa santé.

ABJURATION.

Le 16 du mois d'octobre dernier, Frêýdéric 11cElIroy
je-une matelot, lcgé de seize ans, fils de Saniinel Mclroy
et de Marguerite Clayton, demeurant dans le, comté
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Ì'Àrmagh, en Irlande, a fait abjuration dans la chapelle
des Sours de la Charité de Rimouski, en présence de MM.
J. O. Simard, curé de la cathédrale, J. Pelletier, vicaire,
et Philéas Fortier, des Sours de la Charité et de, leurs
élèves. M. Lamontagne, chapelain du couvent, a reçu
l'abjuration du nouveau converti. Puis M. Simard lui a
administré le baptême 'sous condition. Le parrain a été
M. le docteur Gauvreau, de Rimouski, et la marraine
Mlle Marie Caroline Gauvreau, sa sour.

Le 18 du même mois, ce jeune matelot a fait sa
première communion etj a été confirmé par Sa Grandeur
Mgr Blais, coadjuteur de timouski. Entré à l'Hospice
des Sours de la Charité pour se faire soigner un bras
qu'il s'était démis à bord de son vaisseau, ce jeune homme
a trouvé le chemin de la vérité avec celui de la santé.
Puisse-t-il persévérer dans ses bonnes dispositions!

Bénédiction d'un chemin de croix a Cacouna.

Dimanche le neuf de ce mois, la paroisse de Cacouna
a.été témoin d'une cérémonie bien imposante. Sa Gran-
deurjMgr Blais, évêque de Germanipolis et Coadjuteur de
Rimouski, a bien voulu se rendre à l'invitation de M.
Bolduc, curé de Cacouna et chanoine honoraire, de prési-
der à la bénédiction d'un nouveau chemin de croix dont il
vient de faire l'acquisition pour son église.

Monseigneur à chanté la messe pontificalement ; M.
le chanoine Langis, curé de l'Ile Verte, a fait prêtre-assis-
tant, et MM. R. Ph. Sylvain, supérieur du Séminaire, et
Joseph Martin, curé de St-Hilaire de Madawaska, ont fait
diacre et sous-diacre; M. L. A. Lamontagne, chapelain
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des Soeurs de la Charité de Rimouski, et M. Il. Langlais,
diacre, du Grand Séminaire de Rimouki, ont fait céré-
momiares.

Dans l'après midi, à 3 heures, a eu lieu la lénédic-
tion solennelle des croix et des tableaux du chemin de la
croix. Mgr Blais a fait lui-même cette bénédiction, qui a
été précédée d'un éloquent sermon par le R. P. Fiévez C.
SS. R. Les prières du chemin de la ci-oix ont été suivies
. t salut du Saint-Sacrement. L'illumination de l'autel et

du chour était remarquablement belle. Ce cliemin d'une
grande valeur, a été donné par les paroissiens.

Le lendemain a eu lieu la clôture de la retraite di-
rigée par les RR. PP. Fiévez et Grégoire, IRédeintoristes,
de St-Anne de Beaupré. La grand'messe a été- chantée
par M. le chanoine L. touleau ; le R. P. Fiéviez a fait le
sermon de clôture.

Le salut du Saint-Sacremient et le chant du Té Deum
ont couronnés ces-belles fêtes dont le souvenir se perpétue
de génération en génération. On en parle longtemps dans
les familles, et on bénit le Seigneur qui a donné à son
Eglise des moyens si puissants po.ir toucher le ceur de
.es enfants et pour óciairer leur esprit.

Les paroissiens de Cacouna sauront, nous en sommes
sûr, reconnaître le zèle de leur digne curé et profiter des
précieux enseignements que leur ont donné les fils de
Saiit-Alphonse.

RETRAITES

Les RR. PP. Sternon et Barolet, C. SS. R., ont prêché
une retraite de huit jours à St-Jean-de-Dieu, au commen-
cement de ce mois. Ces deux missionnaires sont descendus
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dans la Baie des Chaleurs prêcher des renouvellements
dars la plupart des paroisses de cette partie du diocèse.

Les RL. PP. Fiévez et Grégoire, O. SS. R. ont aussi
prê(hé une grande retraite aux Trois-Pistoles, après celle
de Cacouna.

ACTIONS DE GRACES

MATASE :Mille fois merci à la bonne sainte Ans
pour deux faveurs obtenues par son intercession. Une
Abonnée. - Asso1PTIoN DE N.-D.: Guérison obtenue.
M. A. R. - ST-FaBEN: Un coup de hache sur la jambe
m'a empêché de travailler pendant assez longtemps; j'ai
craint même de rester infirme. Des prières à sainte Anne
et une grand-msse en son honneur m'ont obtenu une
guérison parfaite. B. RiSow. - ST-SJMoN: Mille remer-
ciements à la bienheureuse Vierge Marie et à sa sainte
mère pour le succès d'un examen et pour plusieurs autres
faveurs extraordinaires que j'ai obtenues après avoir pro-
mis de les faire inscrire dans le Messager. Une abonnie.
- Après avoir promis de m'abonner au Messager, je
m'empresse de remercier sainte Anne d'une grande faveur
que je dois à son intercession. Mme C. G. - O'est avec
bonheur que je viens accomplir la promesse de remercier
sainte Anne d'une grande favour obtenue par sa puissante
intercession. Un prétre abon'né. - STE-FÉLICITÈ: Je dois
à notre grande Thaumaturge la guérison d'un violent mal
de gorge, qui me faisait souffrir depuis quinze jours. Mon
petit garçon, qui était paralysé, et un autre membre de
ma famille ont été guéris par l'intercession de notre glo-
rieuse patronne. Mme G. R.
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. SALEM, MÀSS. : Après trois semaines de maladie
grave, j'ai recouvré la santé à la grande surprise du
médecin qui m'avait condamnée, j'invite tous les abonnés
du Messager à s'unir à moi pour remercier sainte Aune
de ca bienfait. Mme Modeste Bernier. - TRoIS-PISTOLEs:
Mon mari et moi nous offrons à notre puissante patronne
nos plus vives actions de grâces pour notre guérison et
pour plusieurs autres faveurs. Marie Boucher popuse

d'Alphonse RiouX. - ST FABIEN : Au mois de janvier
dernier, ma mère, ma sour et moi, nous étions malades
en même temps. Ma sour était mourante. Pour obtenir
sa guérison je promis-à sainte Anne plusieurs neuvaines
et une messe en son honneur. Aussitôt ina sœur a pris
du mieux ; ma mère et moi nous nous sommes aussi
rétablies promptement. Que notre bonne mère soit mille
fois bénie de cette insigne faveur ! Valentine Dastous.
- S'i CHARLES DE CAPLAN : Il y a quelque temps, je fus
attaquée d'une maladie que les médecins déclarèrent
incurable. Ne comptant sur aucun secours humain, je
m'adressai à sainte Anne et je lui promis de faire publier
ma guérison, si je l'obtenais, je m'acquitte aujourd'hui
de ma promesse avec la plus vive reconnaissance. Mme
N. U. - FALL-RIVER : Je dois à sainte Anne la guérison
d'une maladie incurable et deux autres faveurs. Je prie
les abonnés de s'unir à moi pour remercier dignement
cette grande sainte de ces faveurs signalées. C. Delaney.

ST-GEORGES DE MALBAIE : Une de mes petites filles
était souffrante depuis sa naissance, deux longues années,
en dépit de tous les soins. J'ai alors fait une neuvaine
à sainte Aune avec promesse de faire publier mon témoi-
gnage dans le Messager. La neuvaine terminée, 'enfant
était radicalement guérie, Amour et reçounissance à
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notre bonne mère? MieFeUx GtssiVi.-S-FRNOIS5
DE MADAWVASK& Une grande faveur obtenue par l'inter-
cession de sainte Atine. Une tboybizee.-STE,-FLA.VIE
Je dois unie vive reconnaissanlce à sainte Anne pour
plusieurs gyrâces paiticulières qu'elle m'a obtenues. Je
sollicite de sa bonté' une antre grande faveur. -iine
Liucien Gandlemic - SI-AY i Une mère nous écrit
que sa petite fille a été guér"Iiie dle naux d'yeux et d'oreilles
après avoir fait la promiesse-, de publier cette faveur dans
le Mlessctgeý-.-CoNW.,£IL :Guérison obtenue après avoir
invoqué sainte Anne avec confiance. ,S. Ditrnais.-Sr-
OCTA&VE :Par une neuvaine ià notre sainte patronne, j'ai
obtenui la guiérison d'mn mal. 'yeux. Anne Dcdçfle
dpouse de Ger'nain Levêque.-ST-DONAT :Gloire et
reconnaissance à la bonne sainte Anne pour une grande
faveur obtenuie par soti int i'cessioii. Mmhe Rose Deners.

-SALE-MASSUne gunérison et deux autres faveurs
obtenues par l'intercession de notre puissante thaumaturge.
Johinny Ross. -Ri.MýousK[: Dangereusement maladed'une
inflammnation de poumons, abandonné du mnédecin, j'ai été
parfaitement guéri à la suite de la promesse de faire un
pèlerinage à l'é glIise de Sainte-Anne. L. Parent. -N.-D.
D)u SAcit£-Caup, : Après avoir prié sainte Aune et après
avoir t'ait un pèlerinage à soni sanctuaire, j'ai enfin obtenu
la gutérison d'une maladie qui mep faisait souffrir depuis
près de trois mois. Mille actions de grâces à mon insigne
bienfaitrice. ,S. G.-CESEVILLE :Deux de mies petites
filles ont obtenu leur guérison par l'intercession de sainte
.Anne. Je dois plusieuirs autres faveurs à cette bonne mère.
Mmne I. Gî'aVes.-ST-ANACLiT : Ma petite fille a été
guérie par l'intercession de sainte Anne. Une abonnee.-
ST-MATIIIE U :Guérison d'une enfant et une grâce obtenues
par l'invocation à notre glorieuse patronne. Deux abonnés.
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-FALL-RiVER : Je ne sais comment remercier sainte
Anne de toutes les grâces qu'elle m'a accordées. Je ne
l'ai jamais invoquée en vain ; dernièrement encore mon
garçon a obtenu par son intercession la guérison d'un mal
de gorge dont il souffrait depuis son enfance. Qu'elle soit
mille fois bénie de toutes ces faveurs et qu'elle continue
à protéger ma famille de tous les dangers auxquels elle
est exposée. line Antoine Lavoie. J'offre à sainte Anne
mes plus vives actions de grâce pJoumr la guérison de mon
enfant. Georges Tardif.

MATANE : Je souffrais dkpuis douze ans d'une ma-
ladie interne qui m'obligeait de porter une ceinture d'acier,
que je ne pouvais quitter que pour me coucl:er. Dans
mon affliction, je nie suis adressé à sainte Aie ; j'ai faiit
célébrer plusieurs messes, j'ai fait plusieurs neuvaines en
son honneur et mes prières ont été exaucées. J'ai quitté
ma ceinture dans le mois de juillet dernier ; depuis je
travaille sans incommodité. J'ai la ferme confiance que
notre sainte patronne va nie continuer sa protection ; je
prie les abonnés de la remercier avec moi. E. Bouchard.

ST Luc : Mille fois merci à la bonne sainte Anne
qui a exaucé mes humbles prières en m'obtenant, après
onze mois de maladie, une complète guéri'on. Ma petite
fille a été guérie aussi après plusieurs neuvaines faites en
l'honneur de cette bonne mère et la promesse de faire
publier ces deux faveurs dans le Messager. Mme Bruno
Gagnon, fils. - MATAM : J'ai recouvré la santé par
l'intercession de sainte Anme après lui avoir promis de
faire publier ma guérison et de faire brûler une lampe
pendant un mois devant la statue de notre sainte patronne.
lime George Saînterre. - N.-D. DE LoUnDES : Amour
et reconnaissance à sainte Anne qui a daigné exaucer mes
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priè'res en nie rendant la sténécessaire pour élever nia
famille. Que cette puissan.te protectrice soit mille fois
bénie de cette faveur ! Une abon'née. - 1'ETT-MAiANE:
Sainte Aune i'a (Fiev~ 'ne mladie dIont je croyais
étro encore atteinte. Je remerciu cette bonne mère dle cettu
faveur et de plusieurs autres3 obtenues par son interces-
sion. Une aie de sainte Anne.

STI-'-4ft'IJÇTfe Unle grâclîe duc à sainte Anne. Mille
fois mierci. B. L. - Guérison d'une grave maladie et plu-
sieurs autres faveurs. i. 13. - Grâ-ce obtenue. .31. 0.-
Je remercie la umère de-,s affligés qui exauce tous ceux qui
l'invoquent avec confiance. D. L. - ,râkîc obtenue. A. L.
- Deux grâ«ces obtenues. R. J1. - GrIâce obtenue. il. -A.
Hf. - La bonne sainte Aune ni 'a exauicée après avoir fait
une neuvaine en son honneur. Mille remerciements. O.
0. - Deux grâces obtenues. E. ill. - Guérison d'un mal
de gorgye. A. L. - Tr'ois ricsobte-n u-.. D. Z. - Grâîce
due à l'intercession de sainte Aune. 0. L. - Je puis dire
que toutes les grâces que j'idemandées à lat sainte Vierge
et à la bonne scainte Anue m'ont été aiccordé-,es. Une atboq,-
née.. -- Préservée d'un accident par la protection de sainte
Anne, Mlille eerimet.Une abonnée. - CoINWALL:
Après avoir promis u;ne gr.dm essn l'honneur de sainte
Aune, j'ai été gué'ri d'un muai d'estomnac qui m'eiipê^,chiait
de travaiiller. Edinond, Banville.

Rîv~iu-Au h ~AID:Conversion obtenue par. sainte

Anne, ainsi que plusieur-3 autres faveurs. Mille actions
de grâces. Une Abonnée. Guérison d'une mafladie gyra-ve,

.Josephi Philikc 1. - le',i rE. I«vi., Rvîr--PIAitD At-
teinte d'une mnaladie dangereuse qui mi'a causé d'horribles
souffrances, je déclare avoir é;té gutéri e par l'intercession de
la bonne sainte Aune après lui avoir promis de faire pu-
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blier cette faveur dans le ilessuge). LéW.Bent he.
ST-OÇTAVI,': Ma petite fille malade d'un mal d'yetix de-
puis trois aus, incapab>le (le se conduire dans la m-aison, ta
été parfaitement guérie p)ar sainte Anne, à la suite de
plusieurs invocations et d'un pêleri naige. Mmlie E tie-ns
FPoItin.-T-GAI3n<îEL: Sainte Aune a guéri mon enfant.
Mme Huabert t-art.-POIN'rE-AU-PEMI-C Par l'in-
tercession de notre-, sainte. patronne j'aii obtenu la gutérison
d'un m tld'yenix etçd'un mal dejainb1ý. M méJuste Langis.

MATAINE : Les révérends MMýi, N. L'ivêque, curé de
Matane et Alf. Prémnont, cuiré de Ste Félicite, et le Frère
Bidégaré, ont failli se noyer, au mois d'octobre dernier, en
traversant la rivière de Ste Anne des Monts. Ils recon-
naissent n'avoir échappé au danger que par la protection
de notre puissante patronne.

RECOMMAMDATIONS.

N. S. Père le Pape Léon XIII, le triomphe de l'Eglise, le
clergé catholiqie, Mgr l'Eivêqiie (le lRiimou>.ki et les Seuvres de son
diocèse, b1gr Bossé etses oeuvres; 4.3 maae;un, enfant de deux
ans bien affligé unit auitre infiirme, lin atre âgé de cinq ansl, muet
et paralysé; unt enfant de dix ans d'un mauvais caractère :un
homme atteint de surdité ; unt jeune homme absent depuiis 12 ans;
15 famnilleq pour grâces particuilières3; 18 personnes pour grâces
particuilières ; une persotnne quii tne mnarchie pas dApuis 8 ans ; un
père de famnille sotus le coup d'une fausse accusation ; 5 couver-
mions ; le succès de deux entreprises ; tin père de famille adonné à
la boisson ; 15 familles aux IeAtats-Utuis ; lu jeuines gens abientiq
qui ne donnent paq de leuirs tuvelle.; depuis plusieuirs années;
une zélatrice du Messaqer et ses abonnés ; la paix dians mne famille
un jeune homme, C. D., zib-;eit depuiis 7 ans ; 4 personnes qui Ont
perdu, là foi ; 8 défunts ; une comnnLté ; un curé et ses parois-
siens ; les zélateurs et les zélatrices du Mlessager ; les bienfaiteurs
et les bietnfaitrices de l'oeavre du pèlerinage ; toutes les intentions
déjà, recommandées et qui n'ont pas e-icore eté exaucées.

Abonnés défants :Antoinie Qtellet et Joséphine T1hýberge
décédés à St-Ulric ; Mmne Théberge décédés à ýit-Ulric ; Mme
Paschial Gauidreau déeédée à 1{lli au mois dle février dernier.

Permis d'im primer,
>J JEAN, Ev. de St-G. Rimouski.



AVIS

AUX 1ÜLEIN1S DiE 5'VE-ANIE DE LA POINxTE-AU-Pk*tp».

Cliemin dle fer Zutlcrcotouiicd dit Canada

I.ignle di, (ci e i lit 1u eI ('ut -st et tfeus ht s Po(inlts 14u1r le bas du St Lau.
reltit (t. la1 Bae il v' CIaî ull(m, Il 'il.ce de QIî lu lt, il il-Si le Noiuve&u-

Itusw ,la Ncaivel 1 - t o.c-, ) 11e (.,I Prince-Edoluard, (lu Cap Bretonl
de 'ri encuvit\e et de St l'erre.

Voie deu li tua Uailm tu t Em-çq,ýucciie dt(es pastgers.-Leb
p p-'esIou'l i taduBrttg v On le conitin:ent, Illnh*aln Montréal le

jeudi intiîuul n joî.dreit t1l stem.t- (le la niiitI e le itiieý' i iàn toiiu : ,oui .
Les eXpédi teum'si -ui 1  o .eý faci lii ès su pèricui s quji leuir -ont

offet s lit le ta1 (îp rle tolitet les mîarclialfflises polir les Provinces
<le l'Est et les prinjs tou r les flii-eltQ5- Et tietts.

Toutes le., places <I't au les pius popuilaires et les amnusenments dle lit
pèclhc du1 Calnada ice tiîouvent suir cette ligne.

Ds chats biuffet lunuveatix (et ééaîsosnt sur tous8 leS trRJiuS
expu*css entre Moittié.0, 11lalifaix et St Jean N.-B.

01, Pelt avoir de billets et toits les ri;eslgnilel), m fs au sujiet de
celte voie soit poiàr le fret oui les taux <les passagert . ïaduessalnt auix
agcntý> des villes et des ýs&aionis.

Le (letiju e Ste Ai~ne <le la lXtintc-aiu-Pu-e, à eýnriroii deulx
milles (le la station le vst Allaclet etdle la Poxtia- eet nit lieu dle

1>lcnnage important. Il y a desý taux spèciauix et (les arranîgements faits
polir les péléýrinaiges o-rantises.

Buireau1 du1 (l~ui e 1er : D. POTTINGER.
Moncton, N .-B3. ~-Sui-initendanit-

Juiillet --0l.~ on-chef

AitIANGEE PT 17i LA SAISON D'Efý. I$00).

Les; trains dle ce chiemini partiront dle la station <le St Aniaclet et
Poitc-aii-Pére (le dimaîtcli excepté) comme suit:
Pour Lévis et stations fiitermédiaires-Accomi. :13.15.

Express :12.*27.
"t Halifax it cc -Accoua). :1.

Exp\Iress :14.52.
Lal route condisant aui sanctuiaire de Ste Aime de la Poiinteýau-Pèrc

est maý«inteniant iti clîcîîin tic p)ji iniite cla- .

H1ORAIREB DES OFICES AU SA1NCTUAIUE.

Dimnanchecs et fête-, 'blgtiî :-Graîd'înesse, : i rs.
eii hiver 91,lirs.

Vêpres et vénération de la relique de saiffte Anne : 2 lirs.
Jours ouvriers :-Dernièr'e me~sse; eni été 74 hirs. en hiver 8 lire.
Récitation (les prières ÎÏi sainte Amie, avec recommnandations

chaque jour, le matiti après La dernière messe. (40 jours d'indul-
genice).

TARIF.

Offrande de cierges pour être brûlés devantla relique de 8ainit
Auine: 10 centitîs par cierge.



Lampe allumée devant la r-elique (le siaiîîte Anue :50 centins
pour une neuvaine: $1.50 pour iii mois ; $15.0ti pour une année.
Cette lampe est à l'huile d'olive.

Honoraires des nmcsses : Grmn 1'nse30.Messes-basse.9 50 ets.
Acquittées dlans le sanctuaire zutant que faire se peut.

OBSERVATIONIS.

Le sanctuaire est ouvert aux pèlerins touts les jours, depuis
l'Àntgelits dlu matin jusqu'a PAn geis dut soir; et on peut véné-
rer la relique de sainte Aune en tout temîps pourN ii qu'on en fasse
la demande au chapelain.

Les recommandations pi~v~-~ar la poste Ott auîtremîent sont
faites suivant le désir exprinme.

On est invité instamment à signialer par écrit les grâces obte-
nues par l'intercession de sainte Aine.

A_ VIDNDiz:o.

Ont peuit se procurer aut Fanctuaire de Ste Aune de la Pointe
au-Père, en ý'adressant au curié du lieu, le., objIets (le piete suiivants:

10) Croix en cuivre dle 7 grandeurs, pr.ix deS 55Ù 25 cts. pièce oit
de 40 à .".2.00 la doz.

20 Clirists en nickel de .3 grandeurs, prix 30.. 35 à 45 cts. pièce
out $350, $3-80, etyâ5.1)0 la do%

3 Chapelets de 7 espèces, prix <le 5 à< 20 cts. pièce ott de
50 ctsà $1.50 la dos.

40 Coeurs eii vermeille (le 4 grandeurs, prix 75 cis., 85cis.
$1 .00 et $1 15 pièce.

50 Bénitiers de 2 espèces, pr~ix 20 et 25 ets pièce out $2.00 et
$2.50 la dos.

6' Imiages le Ste Atine,. prix de 2 ît 15 cis. piè~ce out de 20 ets.
à $1.50 la doz.

7 "I Oratoires de Ste. Aie, prix 5 et 10 ets. out 50 ctq. et $1l.00
la dos.

SQ Médailles e Ste Anne, pr.ix de 1 à 3 cets. out d e 10 à 3 0 ects.
la doz.

90 Médailles diamiantines (le Ste. Amne, prix 10, 1.5 et 20 ct.s.
pièce, out $1tO, $1 .50 et $2.0J0 la (105.

100 Médaillons dle Ste Aime, prix 15, 20, 'W et 40 cts pièce,
ou $1 .50, $2.011, $3.501 et $4.501 la doz.

10 Photographies de l'gieet dut prebbytère le Ste. Anne (le
la Pointe-au-Père.

Extérieur et intérieur (le l'église et du presbytère, ?) vutes
séparées.

No. 1 Grandeur de 4 l x 6ýI pcs. 30 cts. pièces out 75 cts. 1eR
3 ou $2.50 la doz.

No. 2 Grandeur de 2ýx X~ p4lacs. 10 cis pièces ou1 25 et$ les 3,
ou $1 .00 la doz.

Tous cesobjets depiété ont été préparés à Paris, expressément
polir notre re, et ils sont touts à l'effigie du sanctuaire de

e-Amas deza Poil te-au-P ère

BIBLIOTHÈQUE NATIONALEI
DU QUÉE.CwL


